
POURQUOI SIGNER POUR LE RÉFÉRENDUM SUR LA 
PRIVATISATION DES AÉROPORTS DE PARIS (ADP) ? 

 
Au mois d'avril, 248 parlementaires de tous bords ont recueilli les 
signatures nécessaires à un possible Référendum d'Initiative Partagée 
(RIP) contre la privatisation du groupe ADP, adoptée par le Parlement. 

Pour obtenir la tenue de ce référendum, au tour des citoyen·ne·s de 
s'exprimer et de signer ! Une plate-forme est désormais ouverte où 
chacun·e peut aller (infos au verso). 
 
Nous vous appelons à SIGNER et FAIRE SIGNER MASSIVEMENT 

Objectif : 4,8 millions de signatures d'ici mars 2020. 

Pourquoi signer pour obtenir ce référendum ? 

1. ADP, c'est un chiffre d'affaires de 4.47 milliards d’€ en 2018, ce qui 
rapporte de l'argent à l'État. 

2. Comme pour les autoroutes, EDF ou France Télécom, c'est une 
privatisation de plus au nom de la prétendue concurrence et d'une 
croissance basées sur le profit et non sur les besoins des citoyen·ne·s. 

3. Brader ADP, c'est dégrader davantage les droits et acquis des 
salarié·e·s qui y travaillent, et l'État laisse davantage entre les mains 
du marché un secteur du transport qui n'a toujours pas engagé son 
indispensable transition écologique. 

4. Nous, citoyen·ne·s, pouvons obtenir ce référendum qui porte un enjeu 
démocratique, concernant nos biens communs et services publics. Nous, 
citoyen·ne·s, devons pouvoir par ce référendum décider de ces choix 
stratégiques, premier pas vers la reprise en main de notre destin commun. 

SIGNEZ SUR : www.referendum.interieur.gouv.fr 



Quelques conseils pour réussir votre signature : 
 
• Prévoir votre carte d'identité ou votre passeport. 
• Cocher la case "je soutiens" avant de commencer. 
• Pas de virgule entre vos prénoms, juste un espace (comme sur la carte 

électorale ; respectez accents, tirets, espaces figurant sur cette carte). 
• Mettre une majuscule à vos prénoms. 
• Majuscule et tiret à votre ville (choisir votre ville dans le menu déroulant). 
• C'est le code INSEE qui apparait, et non le code postal ! 
• Attention : il s'agit bien de la ville ou vous êtes inscrit·e· sur les listes 

électorales (si besoin, référez-vous à votre carte d'électeur). 
• Pour valider votre signature un code CAPTCHA va apparaitre qu'il faudra 

recopier. Attention respecter les majuscules et les minuscules 
(compliqué pour certaines lettres similaires : c, k, o, s, w, x, Y, Z). 

 
• En cas d'erreur 404, réactualiser. 
• Désactiver votre bloqueur de publicité.  
• Penser à sauvegarder le .pdf de validation de votre signature. 
 
Vous trouverez des conseils pour signer en ligne sur signons.fr ! 
 
À partir du 19 octobre, nous serons tous les samedis de 10 h 

à midi place centrale pour vous aider en cas de difficultés 
(connexion informatique, possibilité d’utiliser un formulaire papier). 
 

  

 

 

        
 

de QUETIGNY 


